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Problème : la fuite des cerveaux

· en dépit d’une assistance technique au développement d’environ 4 milliards de dollars US par an, l’Afrique continue de souffrir d’un manque de ressources humaines qualifiées

· la fuite des cerveaux vers les pays d’outre-mer handicape l’Afrique dans son effort de construction d’économies nationales viables et stables

· la perte en ressources humaines est difficile à chiffrer, mais on peut estimer à plusieurs centaines de milliers le nombre de personnes ayant quitté le continent pour l’Amérique du Nord et l’Europe mais aussi d’autres régions du globe. Parallèlement, les pays africains emploient quelques 100,000 experts internationaux dans des secteurs vitaux au développement

· la continuité du phénomène de fuite des cerveaux met en péril l’avenir du continent et accentue encore les disparités de niveau de développement entre l’Afrique et le reste du monde

· souvent, les professionnels africains quittent leurs pays d’origine afin d’étudier ou de travailler à l’étranger et planifient de rentrer chez eux. Cependant, plus les années passent plus leurs chances et opportunités de retour s’estompent, privant leurs pays d’origine d’un apport d’expertise indispensable

· un des facteurs les plus sérieux incitant des jeunes Africains à quitter leurs pays d’origine réside dans la mauvaise qualité des institutions d’éducation supérieures et des universités sur le continent

· les universités africaines produisent un surplus de diplômés qui ne peuvent être absorbés par les marchés du travail nationaux en raison d’une disparité croissante entre les formations académiques proposées et les qualifications recherchées par les acteurs des secteurs de développement prioritaires

· l’absence de moyens financiers nécessaires constitue un obstacle majeur au retour des professionnels et de leurs familles; les allocations et bourses d’études n’incluent pas toujours les frais de transport pour le retour vers le pays d’origine

· selon des enquêtes récentes, les raisons pour lesquelles les professionnels africains quittent leurs pays d’origine résident moins dans les arguments liés aux salaires, que dans les facteurs suivants :

· absence d’opportunités d’accomplissement professionnel

· absence de positions adéquates dans leur pays d’origine

· situations et conditions socio-économiques et politiques difficiles

· profusion de pratiques subjectives dans l’attribution de positions professionnelles (népotisme, corruption, tribalisme, etc.)

Programmes destinés à faire face aux problèmes des ressources humaines

· les programmes mis en oeuvre par l’OIM pour faire face aux problèmes dans le domaine des ressources humaines en Afrique comprennent trois activités distinctes :

· programmes de retour de personnel qualifié

· programmes de retour et de réintégration d’étudiants et d’ancien étudiants africains

· programmes de développement des capacités de rétention des cerveaux des pays africains

· l’OIM bénéficie d’une expérience substantielle dans les activités de développement des ressources humaines en Amérique latine, Asie et dans les pays de l’ancienne Yougoslavie

· suite aux demandes exprimées par les gouvernements, donateurs et individus, l’OIM a commencé à mettre en oeuvre de programmes de retour de personnel qualifié vers l’Afrique au début des années 1980

· fortes de leur expérience et expertise acquises à l’étranger et extrêmement motivées pour contribuer à la création de conditions de vie favorables dans leurs pays d’origine, les personnes ainsi assistées dans leur retour contribuent de manière substantielle aux efforts de développement de secteurs clés de l’économie nationale

·  l’assistance fournie par l’OIM comprend en règle générale les services suivants : 

· transport

· identification de positions correspondant aux qualifications académiques et professionnelles des migrants de retour

· soutien financier pour faciliter la réinsertion professionnelle et la réintégration

Remèdes : le programme de retour de ressources humaines qualifiées (RQAN)

· initié en 1983 dans trois pays pilotes en Afrique (Kenya, Somalie, Zimbabwe), la mise en oeuvre du programme RQAN s’est déroulée en trois phases successives (1983-87, 88-91, 95-99)

· le programme de retour et de réintégration de personnel africain qualifié de l’OIM a achevé sa troisième phase opérationelle en décembre 1999

· la phase III a couvert une vingtaine de pays cibles et non-cibles en Afrique

· dans les pays cibles, l’OIM dispose de bureaux permettant la mise en oeuvre de ce programme particulier (Zambie, Zimbabwe, Kenya, Ghana, Ethiopie, Uganda), notamment en ce qui concerne l’identification de positions professionnelles

· l’OIM peut faciliter le retour vers d’autres pays non-cibles sans toutefois proposer le service d’identification de positions; dans ces pays, les migrants de retour devraient avoir identifié leur nouvelle position par leurs propres moyens

· RQAN est financé par l’Union européenne, dans le cadre des conventions de Lomé, financement complété par un apport monétaire des pays africains concernés

· RQAN assiste les gouvernements africains dans leur lutte contre le manque critique de ressources humaines qualifiées et entend, de cette manière, renverser la tendance actuelle de la fuite des cerveaux

· mise en oeuvre en étroite collaboration avec les gouvernements des pays concernés, les opérations effectuées sous les auspices de RQAN se caractérisent par une approche favorisant les demandes et les besoins exprimés par les autorités et les employeurs des pays de retour

Services : l’éventail des mesures proposées 

· la mise en oeuvre opérationnelle du programme est tripartite : 

· bureaux de recrutement de personnel africain qualifié de l’OIM dans certains pays d’accueil outre-mer (Etats-Unis, Royaume-Uni, Portugal)

· bureaux de placement de l’OIM dans certains pays africains

· unité de management opérationnel et statistique du programme - bureau régional de l’OIM au Kenya

· unité de planification stratégique au siège de l’OIM à Genève

· en étroite coopération avec les gouvernements concernés, le programme identifie un certain nombre de secteurs économiques clés, indispensables au développement - secteurs particulièrement pénalisés par un manque de personnel qualifié

· dans la plupart des pays, ces secteurs couvrent les domaines de la santé, de l’éducation, de la gestion et de l’administration, le management économique et social, l’ingénierie, l’agriculture

· dans les secteurs ainsi identifiés, certains emplois constituent des priorités dans la recherche des ressources humaines qualifiées (par ex. médecins, agronomes, ingénieurs civils…) 

· l’OIM assiste les pays et les individus en proposant les services suivants :

· constitution d’un fichier de candidats aux qualifications adéquates, souhaitant rentrer chez eux sous les auspices du programme RQAN

· constitution d’un fichier de positions publiques et privées à pourvoir dans les pays africains

· la recherche et l’identification d’emplois adaptés au profil des candidats intéressés

· mise à disposition d’un ensemble de mesures d’assistance couvrant le transport du candidat et de sa famille, le transport des effets personnels, l’acquisition d’équipement professionnel, l’apport d’une aide financière à la réintégration, un supplément de salaire couvrant jusqu’à six mensualités après retour

· le cas échéant, allocation d’une assistance financière destinée à fournir des compétences professionnelles supplémentaires au candidat afin de le réadapter aux conditions locales de travail

· chaque candidat bénéficie d’une aide personnalisée suite à l’évaluation de dossier effectuée par le bureau de recrutement

· en moyenne, l’assistance fournie par l’OIM à un candidat s’élève à environ 10,000 dollars US

· en contrepartie des services offerts par l’OIM, les candidats s’engagent à travailler dans leur pays pour une durée d’au moins deux ans et à former leurs collègues et collaborateurs sur leur lieu de travail

Résultats

· nombre de personnes assistées sous les auspices du programme RQAN par phase de mise en oeuvre :

· phase I (1983 – 1987)
540 personnes

· phase II (1988 - 1991)
718 personnes

· phase III (1995 – 1999)
730 personnes

· catégories socio-professionnelles des personnes assistées sous les auspices de RQAN depuis 1983 (toutes phases confondues) :

· secteur économie et sciences sociales 

21 %

· secteur médical et paramédical


20 %

· secteur de l’éducation



18 %

· secteur ingénierie et technologie


12 %

· secteur des ressources naturelles, agricoles 
11 %

· secteur management et administration

10 %

· autres secteurs




8 %

· niveau de formation académique des personnes assistées sous les auspices du programme RQAN (toutes phases confondues) :

· doctorat





22 %

· maîtrise / 3e cycle




35 %

· licence






25 %

· autres formations universitaires


13 %

· autres






5 %

· le taux de rétention des personnes assistées dépasse les 75 % et ce, même longtemps au-delà de la période de résidence minimum requise

Avenir du programme

· un grand nombre de gouvernements, d’employeurs et de représentants de différentes catégories professionnelles africaines, mais aussi des ressortissants africains résidants à l’étranger, ont émis le souhait de voir le programme RQAN continuer après l’expiration de sa phase III en décembre 1999

· l’OIM coopère étroitement avec les autorités africaines, l’OUA, l’Union européenne et d’autres partenaires potentiels afin de continuer à faire face aux défis du développement des ressources humaines en Afrique

· l’OIM est en train de développer une proposition de projet qui :

· tient compte de tous les nouveaux paramètres des ressources humaines sur le continent et incorpora les leçons de deux décennies d’expérience dans ce domaine sur le continent

· étend la couverture géographique du programme en incluant notamment les pays d’Afrique francophone

· ouvre le nombre de partenaires dans la conception et la mise en oeuvre du programme à l’OUA et aux représentants du secteur privé

· introduit le débat au sujet des migrations dans les négociations de la prochaine Convention de Lomé entre l’UE et les pays ACP 

· le développement des ressources humaines africaines en Afrique devra également s’inspirer des postulats suivants :

· l’assistance au retour doit être accompagnée de mesures de fond favorisant les capacités de rétention des cerveaux en Afrique

· l’assistance au retour peut puiser dans les effectifs des professionnels africains ayant migré à l’intérieur du continent et ainsi favoriser la coopération horizontale

· les programmes de réforme politique et de bon gouvernement, esquissés par bon nombre de donateurs internationaux, peuvent être pris en charge par des nationaux assistés par l’OIM dans leur retour

· l’Afrique sera mieux à même de faire face aux défis de la globalisation et de la croissance économique grâce aux élites formées en gestion et administration internationales

***
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